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Rapport de la CNDH soumis au Comité des Droits Economiques, Sociaux et Culturels des Nations Unies à l’occasion de l’examen de la mise œuvre par la Mauritanie du Pacte International relatif aux Droits Economiques, Sociaux et Culturels,
75ème SESSION du Comité des Droits Economiques, Sociaux et Culturels
Introduction

1. Ce rapport est une contribution de la Commission Nationale des Droits de l’Homme au dialogue qui s’instaure entre le Comité des Droits Economiques, Sociaux et Culturels des Nations Unies et la Mauritanie lors de son passage à la 75ème  session du dit Comité.
2. La Commission Nationale des Droits de l’Homme (CNDH) est une Institution constitutionnelle, indépendante (article 97 de la constitution de la République Islamique de Mauritanie) dotée d’un large mandat de promotion et de protection des Droits Humains conformément aux principes de paris. 

3. Elle est composée de 26 membres élus pour un mandat de trois ans renouvelable une seule fois.

4. Elle a été érigée au rang des Institutions constitutionnelles de la République suite aux amendements constitutionnels de 2012.

5. La Commission est ré-accréditée au Statut A des Institutions Nationales des Droits de l’Homme (INDH) conformément aux Principes de Paris.

6. Ce statut le plus élevé a été attribué à la Commission Nationale des Droits de l’Homme de Mauritanie par le Sous-Comité d’accréditation de l’Alliance Globale des INDH (GANHRI) lors de sa session qui s’est tenue le 07 Décembre 2020 à Genève.

7. Le statut A confère à la Commission une plus grande indépendance et un champ d’investigation plus étendu. 

8. Le présent rapport a été élaboré sur la base de la collecte d’informations fournies par les différents groupes thématiques de la  commission ainsi que par les sous-commissions CNDH.
9. Elaboré conformément aux directives du Comité des Droits Economiques, Sociaux et Culturels, ce rapport suit la méthodologie proposée par la liste des points à traiter publiée par le dit Comité. 
II.Points relatifs aux dispositions générales du Pacte (art. 1er à 5)

A.Droit de disposer librement des richesses et des ressources naturelles (art. 1er, par. 2)

Réponse au paragraphe 4 de la liste de points

10.La loi no 2000/45 portant loi-cadre sur l’environnement dispose dans son Titre V 
1.Observations de la CNDH :
Malgré toutes les dispositions prises par l’État et la présence d’un cadre législatif très riche en matière de gestion de l’environnement, quelques défis demeurent.
Tout particulièrement la gestion des ordures ménagères qui reste un grand défi pour les autorités municipales.
Recommandations CNDH
-Appliquer les textes pour les mauvais comportements citoyens (rejet des ordures dans les lieux publics ou dans les caniveaux) ;
 -Aménager des décharges finales pour une meilleure gestion des ordures ménagères et autres déchets solides ;  

-S’engager à l’évacuation quotidienne des dépôts de transits vers les décharges finales ;
 -Revoir à la hausse les budgets des communes  pour l’assainissement.
2.Observations CNDH
Malgré les mesures prises pour protéger les espèces animales et végétales, plusieurs espèces de la faune et de la flore sont menacées de disparition à cause de la chasse et de la pêche illégales, incontrôlées, de la dégradation des milieux naturels par la surexploitation et les activités de l’homme.
Recommandations :

-Rétablir les espèces animales et végétales menacées de distinction ;
-Entreprendre des études pour identifier et repeupler les espèces menacées ;
-Renforcer les capacités des structures chargées de protéger les espèces animales et végétales,
-Interdire la chasse illégale sur l’étendue du territoire national.
11.En outre, la loi no2008-011 portant Code minier, prévoit au tire XI 
Observations CNDH :

L’orpaillage artisanal a de réelles conséquences sur l’environnement, la santé et la sécurité des populations riveraines.

Sur l’environnement, l’activité minière artisanale entraine la destruction de l’écosystème naturel, la pollution de l’air, de l’eau, des surfaces cultivables, la contamination des sols par les produits chimiques tels que le mercure et le cyanure. 

Au niveau de la santé des populations, l’exposition au mercure cause des troubles neurologiques, des pertes de mémoires, une vision floue, Il en est de même du cyanure qui est un produit chimique soumis à des règles de manipulation stricte. 
Recommandations CNDH:
- la création des couloirs d’orpaillage et le respect des dispositions juridiques relatives à l’attribution des couloirs et aux autorisations d’exploitation;
 -la création de groupements associatifs et/ou de coopératives d’orpailleurs pour bénéficier d’appuis techniques et financiers ; 
- l’interdiction du travail des enfants, de l’utilisation de produits chimiques tels que le mercure et le cyanure ;
- le renforcement du contrôle des flux migratoires sur les sites d’orpaillage ;

-une grande collaboration entre les forces de l’ordre, les orpailleurs et les populations locales pour la gestion de la sécurité dans les zones d’exploitation artisanale. 
B. Obligation d’agir au maximum des ressources disponibles (art. 2, par. 1)

Réponse au paragraphe 6 de la liste de points

12. Les réformes administratives dans le cadre de la lutte contre la corruption ont permis de poser les critères, mesures et principes que le pays s’est engagé à mettre en œuvre afin de renforcer son système juridique et réglementaire de lutte contre la corruption. Le pays a passé en 2022, le second round d’auto-évaluation de mise en œuvre de la convention des Nations Unies contre la corruption.

Observations CNDH

La loi prévoit des sanctions pénales pour les cas de corruption mais la stricte application des textes fait parfois défaut, ce qui favorise l’impunité.
La loi exige que les hauts responsables du gouvernement fassent une déclaration de patrimoine avant leur prise de fonction et après leur départ, cependant, il a été constaté que ces déclarations n’ont pas été généralisées.
La lutte contre la corruption se heurte à un certain nombre de dysfonctionnements, parmi lesquels : 

-La Faible coordination des interventions des acteurs concernés par les questions de gouvernance ;  

-Les Textes réglementaires d’application connaissent parfois de défaillance ; 
-L’Insuffisance de communication et de coordination des acteurs impliqués dans la lutte contre la corruption ;
-L’Insuffisance de transparence dans la gestion des ressources et faible prise en compte de l’équité et de la redevabilité ;  

-La faible capacité des structures de contrôle et d’inspection à veiller au respect des textes règlementaires ;

-L’insuffisance de sanctions pour les entorses à la réglementation et à l’application des textes règlementaires.. 

Recommandations CNDH
-Renforcer la coordination des interventions des acteurs concernés par les questions de gouvernance ;  

-Appliquer les Textes réglementaires concernant la corruption ;

-Renforcer la communication et la coordination des acteurs impliqués dans la lutte contre la corruption ;

D.Égalité de droits entre les hommes et les femmes (art. 3)

Réponse au paragraphe 11 de la liste de points

13.Égalité de droits entre les hommes et les femmes
Observations CNDH :

Malgré les avancées réalisées en matière d’égalité, plusieurs défis sont à relever et ils constituent un obstacle à l’égalité des sexes en Mauritanie. Parmi lesquels on peut citer entre autres : 
-Les pesanteurs socioculturelles ;
-Le manque de campagnes de sensibilisation et de vulgarisation des textes ;

-L’insuffisance de l’application des textes juridiques nationaux et internationaux en faveur des droits humains et plus spécialement les droits des femmes; 
-La sous-représentativité des femmes au niveau des postes de décision politique, administrative et économique (Conseils municipaux, Assemblée Nationale, Administration territoriale, Gouvernement) ;

-Le faible accès des femmes aux crédits et à la propriété foncière ;
 -L’absence des données fiables pour la prise en compte des besoins spécifiques des femmes dans la conception et la réalisation des politiques et stratégies initiées par les Pouvoirs Publics ainsi que dans les programmes de développement initiés ou exécutés par certains partenaires au développement en collaboration avec les acteurs étatiques ou de la société civile;
Recommandations CNDH :
- Faire adopter le projet de loi sur les violences basées sur le genre (VBG) dans un plus bref délai ;
- Privilégier la communication et la mobilisation sociale dans le cadre des activités de sensibilisation contre la pratique des mutilations génitales féminines ;

-Faciliter l’accès des femmes au crédit ; 

-Revoir à la hausse la représentativité des femmes au niveau des postes de décision politique, administrative et économique (Conseils municipaux, Assemblée Nationale, Administration territoriale, Gouvernement).

14.Le processus de révision du Code du statut personnel est en cours pour harmoniser certaines de ses dispositions avec les conventions ratifiées par le pays. Des modifications sont proposées pour certains articles et introduisent globalement les éléments de réforme suivants :

•Le principe de partage de la responsabilité de l’époux et de l’épouse ;

•L’incapable ne peut être mariée que par son tuteur après autorisation du juge ;

•L’action contre le tuteur négligeant peut-être portée devant le juge par toute personne majeure ayant un rapport de consanguinité avec l’incapable et par les organisations de la société civile agréées conformément au présent code ;

•La qualification du mariage et la direction de la famille ;

•Les conditions de validité du mariage ;

•La forme du consentement de la femme ;

•La gestion par la femme de ses biens ;

Observations CNDH

La loi n°2001.052 du 19 juillet 2001 portant Code du Statut Personnel (CSP) doit être réactualisée pour la rendre conforme aux dispositions de la CEDEF.
Une étude a été faite par le MASEF en 2019 en vue de déceler les lacunes pour amender le CSP.
Elle a été restituée, mais le CSP n’a pas été réactualisé jusqu’à présent.
La Commission recommande dans un plus bref délai l’amendement des articles discriminatoires du CSP.
15.Quant aux mesures concrètes prises afin de mettre fin aux pratiques coutumières préjudiciables, la Mauritanie a été parmi les pays africains pionniers qui ont lancé la campagne africaine de lutte contre les mariages d’enfants. Pour se faire, elle a mis en place une commission multisectorielle chargée de la mise en œuvre de la Campagne africaine de lutte contre le mariage des enfants. Celle-ci a élaboré une feuille de route composée de 3 axes : un axe relatif au plaidoyer pour l’adoption de textes législatifs protégeant les enfants et interdisant le mariage des enfants ; un second axe relatif à la production de supports éducatifs et un troisième relatif à la formation et sensibilisation des acteurs et du grand public.

Observations CNDH :

Malgré les mesures prises concernant le mariage des enfants,  ce phénomène reste largement pratiqué dans nos sociétés. 
L’impunité l’entoure à cause des pesanteurs socioculturelles. 
Bien que les dispositions du Code du Statut Personnel fixent l’âge du mariage à 18 ans,  cette pratique demeure présente particulièrement dans les zones rurales. 

Nous recommandons l’amendement des dispositions du CSP permettant d’interdire et de pénaliser la pratique par rapport au mariage des enfants.
16.Pour ce qui est des MGF, la loi no 2018-024 du 21 juin 2018 portant Code général de protection de l’enfant les réprime en son article 79 et les assimile aux traitements cruels, inhumains ou dégradants : « sont assimilés aux traitements cruels, inhumains ou dégradants, l’excision préjudiciable et toute autre pratique assimilée faite sur des enfants de sexe féminins, pratiques coutumières, culturelles et sociales négatives portant atteinte à l’intégrité physique, à la santé ou à la dignité de l’enfant ». Ce qui lève toute ambiguïté quant à l’interprétation de l’atteinte à l’organe génital ainsi que toutes les pratiques coutumières, culturelles ou sociales négatives portant atteinte à l’intégrité physique, à la santé ou à la dignité de la fille.

Observations CNDH

Malgré les avancées, les MGF sont beaucoup pratiquées dans les zones rurales et urbaines.

A ce jour, le projet de loi de lutte contre les violences faites aux femmes et filles n’a pas été encore adopté.

En matière de lutte contre les MGF, plusieurs défis sont à relever, parmi lesquels :

-La Faible capacité des Institutions en termes de Coordination pour accélérer la promotion de l’abandon de la pratique des MGF ;
-Le Faible accès des Intervenants aux ressources financières ;
-La méconnaissance des textes interdisant les MGF par les populations ;
-L’accès faible à la couverture médiatique dans le cadre des activités de sensibilisation contre la pratique des MGF.

Recommandations :

-Adopter une loi criminalisant la pratique des MGF ;

-Renforcer les alliances stratégiques, la coordination entre les différentes Institutions qui sont impliquées dans la promotion de l’abandon de la pratique des MGF ;

-Vulgariser les textes interdisant la pratique des MGF ;

-Impliquer les journalistes dans les activités de sensibilisation contre la pratique des MGF

III.Points relatifs aux dispositions spécifiques du Pacte (art. 6 à 15)

F. Droit à la santé physique et mentale (art. 12)

Réponse paragraphe 24 de la liste de points

17.Les données statistiques, sur l’impact des mesures prises pour garantir l’accessibilité, la disponibilité, le caractère abordable et la qualité des services de santé, en particulier dans les zones rurales et isolées en termes de pourcentages attend les résultats des enquêtes et études, mais les mesures suivantes sont prises pour garantir l’accessibilité, la disponibilité, le caractère abordable et la qualité des services de santé, en particulier dans les zones rurales et isolées.

En matière d’accessibilité géographique 

•Une carte sanitaire sur la base d’un état de lieu exhaustif ;

•Réformes hospitalières sur la base d’une carte hospitalière des projets d’établissements et des contrats programmes (en cours).

DEFIS CNDH:

En matière d’infrastructures sanitaires, bien qu’une amélioration soit constatée, les résultats restent en deçà des besoins prioritaires en infrastructures au regard de la demande sans cesse croissante, des efforts restent à faire en termes de réhabilitation, de construction et d'équipement des établissements. 

L’accessibilité géographique aux services de santé demeure encore un obstacle majeur à l’utilisation des services par les populations. 

Les indicateurs de couverture montrent une répartition inégale des infrastructures sanitaires et de la qualité des plateaux techniques sur le territoire national. 

D’une manière générale, la maintenance des infrastructures et équipements et la gestion du patrimoine connaissent des difficultés avec des conséquences sur l’offre des services de santé.

La question de la disponibilité physique des infrastructures est loin d’être résolue, la proportion des populations vivant à plus de 5km d’une formation sanitaire persiste.

Recommandations CNDH
-Mettre en œuvre toutes les mesures de nature à faciliter l’accès des centres de santé aux citoyens et à assurer l'atteinte des Objectifs de Développement Durable en termes d’accessibilité des infrastructures sanitaires ;
-Former un personnel suffisant et qualifié dans les domaines de l’animation, de la Dialyse et de la gynécologie ;

-Doter tous les Centres des ressources suffisantes (financières et matérielles) ;
-Renouveler et/ou renforcer les plateaux techniques de structures sanitaires jugées insuffisants ou obsolètes. 

En matière d’accessibilité financière 

Observations CNDH :

Plusieurs facteurs entravent l’accès aux soins notamment l’éloignement des postes de santé, la répartition inégale des services de santé, l’insuffisance des ressources et la pauvreté persistante. Ces problèmes demeurent un défi majeur malgré les efforts du gouvernement pour l’amélioration d’accès aux soins de santé.  
Recommandations CNDH

-Adopter un plan de Développement solidaire et inclusif pour l’accès à la santé pour tous ;

-Prendre les dispositions nécessaires en vue d’améliorer l'accès aux soins de santé au profit des couches défavorisées ;

-Mettre en place une caisse de Solidarité Nationale pour les prises en charges des indigènes ;

Accessibilité et disponibilité des médicaments 

DEFIS CNDH :

On note une faible disponibilité des médicaments et intrants dans les structures sanitaires du niveau périphérique, une faible capacité de stockage dans les DRS et une insuffisance dans la distribution des produits au niveau décentralisé.

Le système pharmaceutique présente des insuffisances : gouvernance d’ensemble du système inadéquate, ruptures de stock fréquentes, utilisation non rationnelle des médicaments.

La qualité et l’origine douteuses de certains médicaments dans le marché.

L'amélioration de la disponibilité et de l’accessibilité à des médicaments reste un défi majeur à relever par l’Etat pour renforcer la disponibilité des médicaments essentiels et génériques, de qualité afin d’améliorer l’accès financier des patients et familles au traitement.

Recommandations CNDH :
-Améliorer la prise en charge des usagers dans tous les Centres Hospitaliers ;

-Rendre disponible les médicaments pour que les populations puissent avoir accès aux soins ;
-Généraliser l’Assurance Maladie afin de faciliter l’accès aux soins à toutes les couches sociales, en particulier les couches vulnérables ; 
-Améliorer le système de ravitaillement et de renouvellement des stocks des pharmacies internes afin de garantir une disponibilité permanente des médicaments.
En matière d’accessibilité et disponibilité des personnels de santé

DEFIS CNDH:

Malgré les performances enregistrées, force est de reconnaître que le système national de santé présente des insuffisances en matière de ressources humaines parmi lesquelles : 

-L’insuffisance en quantité et en qualité des ressources humaines et leur mauvaise répartition ; 

-La disponibilité insuffisante des spécialistes au niveau de certains hôpitaux pour la prise en charge des urgences laissant les stagiaires gérer les malades en détresse ;

 -La persistance de disparités intra régionales et intra districts en termes d’accessibilité géographique des formations sanitaires publiques, contribuant ainsi à créer des inégalités en matière de couverture sanitaire.
-L’inégale répartition des Ressources Humaines pour la Santé (RHS) due à l’absence de système de gestion de l'information sur les RH et l’absence d'évaluation de la charge de travail dans les établissements sanitaires avec un déficit de planification des besoins en RHS ;

 -La non maitrise des RHS du secteur privé résultant de l'insuffisance dans l’application des textes réglementaires et le manque d’un observatoire des RH ;

-L’absence d’un cadre formel de formation continue bien que cela soit prévu dans le plan de formation du Ministère. 

La Commission note pour le déplorer l’absence de plan de gestion de carrière des RHS. 

La promotion des agents ne se fait pas toujours sur la base du mérite. Les avancements ne sont pas automatiques. Le personnel qui sert en zone rurale reste parfois très longtemps au même poste de travail, ce qui généralement constitue une source de démotivation et même de frustration.

Certains personnels dans les formations sanitaires déconcentrées restent toute leur carrière sans aucune possibilité de formation ou de promotion 
Recommandations CNDH:

- Améliorer l’accessibilité physique des services à travers respectivement la construction, la réhabilitation, l’extension, l’équipement de centres d’urgences et de postes de santé, de maternités, de centres de santé, des Centres Hospitaliers et des équipements médicaux d’ambulances dans le pays ; 
-Recruter des médecins, infirmiers et sages-femmes afin d’améliorer le ratio médecin, infirmiers, sages-femmes/nombre d’habitants à fin 2020 pour se conformer aux normes de l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) ;
G.Droit à l’éducation (art. 13 et 14)

Réponse aux paragraphes 27, 28, 29 de la liste de points

18.Dans le domaine de l’éducation, le Gouvernement s’est déployé au lancement du chantier d’une école républicaine.
Défis CNDH :

Malgré les efforts menés par le gouvernement,  le nombre de structures d’enseignement reste insuffisant, en particulier en milieu rural. 

De plus, le ratio élèves par classe demeure élevé dans de nombreux établissements. 

Cependant, de nombreux défis sont à relever afin de réaliser notre rêve d’une école républicaine qui consolide l’Unité nationale, la cohabitation et les valeurs de fraternité et d’égalité. 
Il s’agit :
-Des dépenses publiques consacrées à l’éducation qui  sont peu efficientes ;
-Du manque de coordination intersectorielle des structures intervenant dans le secteur de l’éducation.
-de L’absence de matériel pédagogique adapté dans les écoles publiques et d’un encadrement souvent déficient au niveau des écoles publiques et  de nombreuses écoles privées.

La couverture éducative a été renforcée, mais elle reste limitée et concentrée au niveau des zones urbaines.
Recommandations CNDH :

 -Doter tous les établissements publics de matériel pédagogique ;
-Améliorer la qualité et la répartition des enseignants entre les Régions et les écoles ;

-Améliorer le mode de recrutement, de formation, et de déploiement des enseignants ;

-Augmenter la part de l’éducation dans les dépenses publiques et dans le produit intérieur brut pour atteindre l’objectif fixé ;
-Renforcer les capacités de pilotage du secteur et de gestion des ressources humaines au niveau central et régional ;
-Améliorer l'accès et la qualité de l'éducation à travers une approche décentralisée ;

-Accroitre la construction de nouvelles écoles et l’extension des écoles existantes pour faire face aux besoins grandissant en matière de scolarisation  dans les années à venir ;
-Elaborer et mettre en œuvre un plan de formation continue des enseignants et des personnels d’encadrement.
